
Paris, le 8 juin 2006

COMMUNIQUE DE PRESSE

Le Groupement des Cartes Bancaires "CB"
et le Conseil du Commerce de France

travaillent ensemble sur le SEPA*

Ce mercredi 31 mai 2006, le Groupement des Cartes Bancaires "CB" et le
Conseil du Commerce de France, représentant leurs membres respectifs, ont
re-signé un protocole d'accord pour travailler ensemble sur les évolutions
européennes du paiement par carte bancaire CB dans le contexte de la
création d'un espace unique européen de paiement par carte (SEPA ou Single
Euro Payment Area)

Cette signature fait suite à une concertation engagée dès 2001 grâce à un premier
protocole d’accord pour faire du passage à l'euro un succès, suivie d’un avenant
signé en 2003 visant à mener à bien de façon concertée l'évolution technologique du
passage au nouveau standard de carte à puce EMV – migration qui touche à sa fin
avec l'adaptation du million de terminaux de paiement et des 51,2 millions de cartes
bancaires.

Ce nouveau protocole d'accord porte notamment sur :

- L’évolution européenne du SEPA (Single euro payment area) : nouveaux
standards et évolutions technologiques associés, outils pan-européens pour
améliorer la sécurité et faciliter le développement de l’activité commerciale des
enseignes.

- La sécurité du paiement par carte bancaire  "CB", une des missions majeures du
Groupement des Cartes Bancaires "CB" qui continue, bien entendu, de faire
l’objet de toute l'attention coordonnée des acteurs du paiement par cartes.

Le dialogue renouvelé entre les banques et les commerçants accepteurs de cartes
montre leur volonté de relever ensemble le défi de la construction de l'Europe du
paiement par carte, en assumant pleinement leurs responsabilités respectives.

* :  SEPA : Single Euro Payment Area ou Espace Unique des Paiements en Euro.


